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DELIBERATION N° 2007/03-08 - ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE DE LUDRES - 
FONCTIONNEMENT  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération n° 2002/06-10 du 24 juin 
2002 portant création d’une régie autonome d’enseignement musical, et la délibération n° 2002/12-
10 du 16 décembre 2002 désignant un directeur administratif et un responsable comptabilité de 
l’Ecole Municipale de Musique .  
 
Aussi, il convient de confirmer : 
 
- la désignation de Monsieur Florian MULLER aux fonctions de responsable de la comptabilité et 
d’assortir cette nomination d’une rémunération accessoire basée sur un montant maximum de 15% 
de son traitement indiciaire brut, à compter du 1er avril 2007. 
 
Monsieur BOILEAU précise que cette question a été soumise à l’avis du Conseil d’Exploitation de 
l’Ecole de Musique en date du 27 février 2007. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 18 voix pour et 6 abstentions (Mmes BERTRAND, THIRIET et M. NOEL du Groupe 
Ludres Autrement) et (M. SAUTROT, FRANOUX et Mme PELLÉ du Groupe Ludres Notre Ville) : 
 
- de nommer Monsieur Florian MULLER aux fonctions de responsable de la comptabilité, et 
d’assortir cette nomination d’une rémunération accessoire basée sur un montant maximum de 15% 
de son traitement indiciaire brut, à compter du 1er avril 2007, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre l’arrêté correspondant, 
- d’inscrire les crédits correspondant au budget primitif 2007. 

 




